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1.  INTRODUCTION 
 

L’atelier de démarrage du projet sur les pêches durables des petits pélagiques en 

Afrique Nord Ouest (Projet) a été organisé par la Commission Sous Régionale des 

Pêches (CSRP) avec l’appui financier de la Coopération Hollandaise (Ministère de 

l'agriculture, de la gestion de la nature et de la qualité des aliments et le Ministère des 

affaires étrangères). Cet atelier a été tenu à Dakar, Sénégal (Hôtel Novotel) du 29 au 31 

octobre 2007.  
 

Le rapport de l’atelier est présenté dans ce document. L’ordre du jour adopté par les 

participants figure à l’annexe 3. L’atelier a réuni une cinquantaine de participants, dont 

les noms figurent dans l’annexe 5, représentants : 

 

- Le Maroc et les Etats de la CSRP (Administration des pêches et Instituts de 

recherche); 

- Le staff du Secrétariat Permanent de la CSRP ; 

- L’Union Européenne ; 

- La Coopération Hollandaise ; 

- La Coopération Française ; 

- L’Ambassade des Pays Bas à Dakar; 

- La FAO ; 

- Instituts de développement ; 

- Professions ; 

- ONG ; 

- Responsables de projets ; 

- Consultants ; 

- Chercheurs ; 

- Réseau de journaliste pour une pêche durable en Afrique de l’Ouest. 
 

Les exposés préparés pour l’atelier par les participants sont présentés comme un 

supplément au rapport dans un CD ROM. 

 

2. OUVERTURE DE L’ATELIER 
 

Monsieur Mustapha Thiam, Directeur Adjoint des pêches maritimes du Sénégal, a 

souhaité la bienvenue à l’ensemble des participants et a transmis les vœux de Monsieur 

Souleymane Ndéné Ndiaye, Ministre d’Etat de l’économie maritime du Sénégal, pour la 

réussite de cet atelier. 

 

Mme Chantal Van Dam, représentante du Ministère de l’Agriculture, de la gestion de la 

nature et de la qualité des Pays Bas (NVL), a exposé les objectifs de la coopération 

Hollandaise en tant que bailleur du Projet.  

 

Elle a rappelé le but du Programme de Politique Internationale en matière de 

Biodiversité (BBI), mis en place par le gouvernement néerlandais qui vise à contribuer à 

la conservation et à l'exploitation durable des ressources marines.  
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Le Projet s’insère dans le cadre du sous programme BBI avec pour objectif la 

formulation de politiques et décisions de gestion concertées sur les stocks de petits 

poissons pélagiques dans la zone d'upwelling des eaux de l’Afrique du Nord-Ouest. 

 

M. Kane Ciré Amadou, Secrétaire Permanent de la CSRP, a énoncé le thème de la 

réunion puis a fait l’historique du projet. Il a par ailleurs mis en exergue sa pertinence 

pour le Maroc et les Etats de la CSRP qui partagent d’importants stocks de petits 

pélagiques. Il a insisté sur l’intérêt de coopérer pour l’aménagement de ces ressources et 

a exprimé sa satisfaction de l’importance de la participation du Maroc aux cotés des 

Etats de la CSRP à ce projet et ce en vue d’atteindre les résultats escomptés.  

 

Monsieur Hachim El Ayoubi, le coordinateur du projet, a enchaîné en se félicitant de la 

présence importante et assez représentative à l’atelier des différents acteurs concernés 

par l’activité des petits pélagiques (gestionnaires, chercheurs, professionnels, acteurs de 

la société civile, ORGP, ONG…etc.). 

 

Dans ce sens, il a appelé à ce que les efforts de l’ensemble de ces acteurs et institutions, 

entre les pays présents, soient coordonnés et renforcés pour assurer une grande 

efficacité dans la bonne gouvernance des pêches des petits pélagiques au niveau de la 

région d’Afrique Nord Ouest.  

 

Il a noté que ce mode de bonne gouvernance requiert des outils de coopération et 

d’échange d’information entre les pays riverains partageant des stocks de petits 

pélagiques. 

 

Monsieur El Ayoubi a demandé aux participants de se présenter rapidement et, ensuite, 

a exposé les objectifs de l’atelier, sa structure ainsi que l’ordre du jour provisoire qui a 

été adopté par la réunion.  

 

Par la suite, il a passé la parole au modérateur, Monsieur Mohamed Naji, consultant 

FAO, INFOSAMAK, qui a commencé par organiser les interventions des participants 

selon l’ordre du jour adopté. 

 

3. DEROULEMENT DE L’ATELIER   

 

3.1. Programme de l’atelier (Cf. Annexe 3) 
 

Le programme de l’atelier s’est étalé sur deux journées et demie. Les sujets traités 

étaient, pour la majorité, suivis d’un débat. Les problématiques les plus importantes sont 

discutées et l’expérience des pays de la région nord ouest africaine était exposée par les 

représentants des pays concernés. 
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Ensuite, l’atelier a focalisé ses travaux sur cinq volets : 
 

- Ressources et environnement ; 

- Expériences de gestion de stocks partagés et cas d’accords internationaux  

- Commercialisation, valorisation, sécurité alimentaire et transfert de technologies ; 

- Programmes de recherches ; 

- Politiques de gestion. 

 
Sur la base de ces composantes, le groupe de travail s’est scindé en deux commissions 

thématiques qui devaient réfléchir d’une manière approfondie sur les actions à mener 

dans le cadre du programme du Projet, en rapport avec, d’une part, les ressources et la 

post-production, et d’autre part, les politiques de pêche. 

 

Chaque sous-groupe thématique a ensuite présenté un rapport à la plénière. Les débats 

se sont poursuivis pour déboucher sur une série de recommandations qui ont été 

formulées et adoptées par la réunion. 
 

3.2. Participants (Cf. annexe 5) 
 
L’atelier a été destiné à un groupe d’acteurs issus des secteurs public, privé et associatif. 

Les pays concernés sont ceux du Maroc et de la CSRP (Mauritanie, Sénégal, Gambie, 

Cap Vert, Guinée Bissau, Guinée et Sierra Léone). Dans leur pays d’origine, les 

participants occupent, pour la plupart, des postes de responsabilité en rapport avec les 

questions de gestion, recherche, exploitation et valorisation des petits pélagiques. 

 

Un total de 54 participants en provenance de 10 pays ont suivi les travaux de l’atelier de 

démarrage. Les différentes sessions de l’atelier ont été animées par des spécialistes très 

au fait de la réalité du secteur de la pêche dans la région de l’Afrique Nord Ouest. Ces 

animateurs couvrent différents horizons : membres d’organismes et programmes 

internationaux et nationaux, bailleurs de fonds, responsables auprès des départements 

des pêches, conseillers techniques, professeurs universitaires et chercheurs, consultants, 

responsables de projets, représentants de groupements professionnels, industriels, etc. 
 

4. RESULTATS DES TRAVAUX DE L’ATELIER 
 

4.1. Situation et description des petits pélagiques au niveau du Maroc  

  et des pays de la CSRP 
 

Globalement, les travaux de l’atelier de démarrage ont consisté à :  
 

- Faire la synthèse sur l’état des ressources de petits pélagiques à l'échelle de la 

zone d'upwelling des eaux de l’Afrique du Nord-Ouest. L’accent a été mis sur la 

biologie, l’évaluation et les fluctuations des ressources ainsi que sur les 

phénomènes de migration de ces espèces ;  
 

- Présenter les techniques et les systèmes d’exploitation, d’utilisation et de 

valorisation des captures de petits pélagiques pratiqués dans la région; 
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- Passer en revue les systèmes de gestion des stocks de petits pélagiques dans les 

pays de la CSRP et les cadres de concertation en vigueur dans les pays 

concernés ; 
 

- Discuter, sur la base d’exemples réels, le rôle du commerce et notamment de la 

demande étrangère pour les produits de la pêche sur la dynamique de 

surexploitation de certaines ressources ; 
 

- Examiner les cas de certains pays du Nord où des programmes de gestion 

concertée de ressources partagées ont été mis en œuvre avec succès ;  
 

- Evaluer et promouvoir une meilleure prise de conscience des états membres de la 

CSRP à l’égard de la nécessité et des avantages potentiels d’une gestion 

concertée des stocks partagés ; 
 

- Identifier les questions prioritaires et les moyens pouvant permettre au Projet 

d’atteindre ses objectifs. Pour cela, un recadrage des objectifs et des axes 

d’intervention du projet a été opéré lors du sous atelier sur les politiques. 
 

Les principales conclusions des travaux de l’atelier de démarrage sont présentées selon 

les thématiques qui se sont dégagées à l’issue des travaux des sous ateliers qui ont porté 

sur, d’une part, les ressources et les activités Post-capture, et d’autre part, sur les 

politiques de gestion des pêcheries de petits pélagiques, à savoir :  
 

- Les espèces et les zones géographiques concernées par les politiques de gestion 

concertée ; 

- Les données disponibles et mobilisables; 

- L’échange d’informations et la concertation entre les parties concernées ; 

- Les politiques et les mesures de gestion des petits pélagiques.  

 
4.1.1 Les espèces et les zones géographiques  

 

a) Les ressources 

 

Les poissons pélagiques côtiers représentent, en tonnage débarqué, les ressources 

marines les plus importantes de la région nord ouest africaine. Les ressources 

pélagiques côtières exploitées sont constituées essentiellement de Clupéidés, 

d’Engraulidés, de Carangidés et de Scombridés.  

 

Les Clupéidés sont principalement la sardine (Sardina pilchardus) et les sardinelles 

(Sardinella aurita et Sardinella maderensis). Le bonga ou l'ethmalose (Ethmalosa 

fimbriata) qui vit dans les estuaires et les zones côtières appartient également à ce 

groupe. 

 

Les Engraulidés sont représentés par l'anchois commun (Engraulis encrasicolus) présent 

surtout lorsque les eaux sont très froides. 
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Les Carangidés exploités sont les chinchards blanc et noir (Trachurus trachurus et 

Trachurus trecae), et d’autres espèces de chinchards (Decapterus rhonchus ou Caranx 

rhonchus, Decapterus macarellus, Selar crumenophthalmus ).  

 

Le maquereau espagnol (Scomber japonicus) signalé sur toute la côte ouest-africaine 

appartient au groupe des Scombridés. 

 

Parmi les espèces capturées secondairement dans les pêcheries pélagiques côtières et 

artisanales, on peut citer : le mulet, la courbine, le tassergal et le sabre.  Le mulet, la 

courbine et le tassergal font l’objet d’un projet sous régional entre la Mauritanie et le 

Sénégal visant la mise en place d’une gestion concertée entre les deux pays. 

 

L’alimentation des petits pélagiques côtiers est majoritairement constituée de phyto et 

de zooplancton. Elle demeure, par conséquent, tributaire de la production primaire et 

secondaire, elle-même fortement dépendante de l’intensité de l’upwelling. Le chinchard 

et le maquereau possèdent toutefois un régime plus carnassier.  

 

Ces particularités biologiques peuvent 

expliquer certains aspects de la variation 

de l’abondance et de la répartition de ces 

espèces. 

 

Par ailleurs, les petits pélagiques de la 

région d’Afrique Nord Ouest ont des 

affinités biogéographiques différentes 

mais tout en gardant des aires de 

distribution se chevauchant largement 

dans la zone. Les populations vivent 

souvent en bancs importants de 

composition spécifique assez mixte.  

 
La ponte est étalée sur toute l’année avec 

généralement deux pics. Ainsi pour le cas 

de la sardinelle ronde, il existe une ponte 

en fin de période de l'upwelling (mai-juin) 

au moment du réchauffement des eaux, 

une autre qui précède l'upwelling 

(octobre-novembre), ainsi que, 

sporadiquement, des pontes "accessoires", 

pendant la période d'upwelling. 
Figure 1 : Zone de répartition de la sardinelle 
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Les migrations latitudinales sont importantes et ont lieu essentiellement pour la 

reproduction. 

 

Pour les stocks à caractère transfrontalier, l’ampleur de la migration spatio-temporelle 

pour les différentes espèces est marquée par une variabilité naturelle, intra et inter 

annuelle, assez prononcée. 
 

Figure 2 : distribution géographique et saisonnière des stocks pélagiques (Ad Corten, 2007) 
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L’examen des zones de répartition des petits pélagiques révèle une distribution de plus 

en plus large (cas notamment de la sardine et de la sardinelle ronde). Il a été constaté 

récemment, par le groupe de travail de la FAO sur l’évaluation des petits pélagiques, 

une tendance à l’expansion vers la zone sud pour la sardine et vers la zone nord pour la 

sardinelle ronde. En outre, les résultats de ce groupe indiquent la dominance des 

clupéidés, de niveau trophique plus faible, au détriment des chinchards. On se 

demanderait alors si une telle dominance ne risquait-elle pas de fragiliser l’écosystème 

de petits pélagiques? 

 

Car, en dépit de leurs richesses exceptionnelles, les ressources de petits pélagiques sont 

surexploitées. En effet, excepté la sardine, notamment dans le Sud du Maroc, la plupart des 

stocks de petits pélagiques sont pleinement exploités voire surexploités.    

 

Cette constatation a été confirmée par les conclusions des travaux du dernier groupe de 

travail de la FAO sur l’évaluation des petits pélagiques qui s’est tenu à Agadir en 2007.  

 

Ces résultats confirment que la plupart des ressources sont pleinement exploitées, 

notamment le cas de la sardinelle ronde. Selon cette même source, l’effort de pêche 

excessif, associé à un faible upwelling, peut être à l’origine de l’effondrement des 

stocks constaté récemment. 
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Tableau 1 : Extrait des résultats du groupe de travail de la FAO sur les petits pélagiques 

en Afrique de l’Ouest (Agadir, Avril 2007) 
 

Stock 

Last year 2006 
catch in 000 t 

(2001–2006 

average) 

B/B0.1 Fcur/F0.1 Assessment 
Management 

recommendations 

 

Sardine 
S Pilchardus 
 

Zone A + B 
 

 

389 (540) 
 

19% 
 

395% 
 

Stock is 

overexploited 

 

Decrease efforts by 20% 

corresponding to a catch level 

of 350 000 tonnes in 2008 

Sardine 
S Pilchardus 
 

Zone C 

299 (170) 112% 3% Stock is not fully 

exploited 

The total catch level may be 

temporarily increased, but 

should be adjusted to natural 

changes in the stocks 

Sardinellas 
S. aurita 

and 

S.maderensis 
 

Sardinella spp. 

 

Whole subregion 

 

300 (325) 
 

150 (163) 

 

450 (488) 

 

44% 

 

481% 

 

Stock of S.aurita 

overexploited 
 

No reliable 

results for 
S.maderensis 

 

Decrease effort in total 

sardinella fishery by 50%. 

For 2008 catches should not 

exceed the level recommended 

last year 220 000 tonnes 

(2008) 

Horse mackerel 
T. trachurus 

 
 

T.tracea 

 

Whole subregion 

 

120 (90) 

 

 

220 (180) 

 

36% 

 

 

129% 

 

427% 

 

 

121% 

 

Stock of  

T.trachurus is over 

exploited 

Stock of  T.tracea 

fully exploited 

 

Because of the mixed horse 

mackerel fishery, decrease 

effort by 20%. For 2008, 

total catch of the two species  

should not exceed the level 

recommended last year i.e. 

260 000 tonnes 

Mackerel 
Scomber japonicas 

 

Whole subregion 

 

202 (185) 

 

- 

 

- 

Stock is not 

fully exploited 

As precautionary measure, 

catch level should not exceed 

the current level (2006) i.e. 

200 000 tonnes (2007). 

Anchovy 
Engranilus encraulus 

 

Whole subregion 

 

120 (134) 

 

NA 

 

NA 

NA. acoustic 

estimates show a 

decrease in 

biomass from 

2005 to 2006 

As precautionary measure, 

catch level should not exceed 

the average over the three 

last year  i.e. 115 000 tonnes  

Bonga 
Ethmalosa fimbriata 

 

Whole subregion 

 

35 (37) 

 

NA 

 

NA 

 

NA but catch 

rates are stable 

since 2002 

As no new information 

available on this species, the 

recommendation from 2006 

is maintained i.e. catch level 

should not exceed 42 000 

tonnes 
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En conclusion, les petits pélagiques jouent un rôle 

primordial dans l’écosystème côtier de la région de 

l’Afrique Nord Ouest (Zone CSRP + Maroc) à 

cause notamment du rôle qu’ils jouent dans la 

chaîne trophique des autres espèces d’intérêt 

commercial. Les biomasses des petits pélagiques 

sont majoritairement concentrées dans la partie 

nord de la Région des pays de la CSRP (Mauritanie 

et Sénégal) et le Maroc. Les changements qui ont 

lieu sur le long terme, notamment au niveau de la 

zone de distribution des petits pélagiques, 

accentuent le caractère transfrontalier de ces 

ressources.   
 

 

b) Les espèces d’intérêt commun 
 

D’un point de vue très général, quatre familles de 

poisson ont retenu l’attention des participants à 

l’atelier et méritent d’être pris en compte lors des 

prochaines investigations qui seront entamées par le Projet. Il s’agit des :   
 

- Clupéidés : Sardina pilchardus, Sardinella aurita et Sardinella maderensis, Ethmalosa 

fimbriata. 

- Carangidés : Trachurus trachurus, Trachurus trecae et Caranx rhonchus. 

- Scombridés : Scomber japonicus. 

- Engraulidés : Engraulis encrasicolus.  

 

Toutefois, seules deux espèces de petits pélagiques ont un caractère partagé assez 

prononcé : les sardinelles et le chinchard.  
 

4.1.2 Les données disponibles et utilisables  
 

Le sous atelier sur le thème "Ressources et post capture" a identifié trois groupes de 

données qui méritent d’être rendues disponibles et utilisables pour les besoins de gestion 

concertée des petits pélagiques, notamment celles en situation de ressources partagées. 

Il s’agit de données : 
 

 -  bioécologiques ;  
 

- socio-économiques, et  
 

- socio-anthropologique. 
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Zone Nord : 
Maroc,  

Mauritanie, 
Gambie 

Sénégal 

Zone Sud : 
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Guinée Bissau, 
Guinée, Sierra 

Léone 

Sierra Leone 
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Tableau 2 : Type de données requises pour les besoins de gestion concertée des petits 

pélagiques dans la région CSRP 
 

 

 

Données  

Bio-écologiques 

 

 

• Abondance et indice d’abondance (biomasse) 

• captures/productions 

• effort de pêche nominal et/ou effectif 

• structures démographiques et paramètres biologiques 

• évolution/répartition spatio-temporelle 

• paramètres environnementaux 

• mesures d’upwelling,… 
 

 

Données socio-

économiques 

 

 

• filières d’exploitation 

• circuits de commercialisation et marchés 

• emplois et revenus des acteurs 

• alimentation et sécurité alimentaire 

• modes de valorisation,… 
 

Données socio-

anthropologiques 

 

 

• connaissances ethno scientifiques (ou savoir empirique) 

• mode de représentation locale 
 

 

 

4.1.3 L’échange d’information et la concertation entre les parties concernées 
 

L’atelier a été l’occasion de souligner le déséquilibre assez prononcé dans les dotations 

des différents pays de la région en données de base qui se rapportent aux ressources de 

petits pélagiques. A cette répartition inégale vient s’ajouter le faible niveau d’échange 

des informations disponibles.  

 

Les intervenants ont insisté sur la nécessité d’une collaboration régionale plus 

dynamique et plus élargie qui couvre l’ensemble de l’aire de distribution des espèces 

concernées. Pour cela il a été jugé important de disposer de données pertinentes sur les 

caractéristiques biologiques et sur les statistiques de pêche. Il est aussi primordial, du 

point de vue des participants, d’avoir une instance qui sensibilise les décideurs pour 

l’application des recommandations émises par les chercheurs. Certains participants 

recommandent des structures de concertation appropriées regroupant recherche, 

administration, profession, comités de pêche locaux, etc. 
 

Le programme Fridjof/Nansen a été d’une grande utilité pour l’estimation des 

ressources de petits pélagiques de la Région. On regrette, toutefois, que sa zone 

d’intervention ne s’étend pas plus au sud du Sénégal. Cette partie de la région CSRP est 

celle qui souffre le plus du manque d’informations sur les ressources existantes. 
 

Le besoin de coordination et d’échange d’information ne se limite pas aux ressources, il 

concerne également les négociations des accords de pêche que certains pays 

entreprennent avec des parties tierces. 
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4.1.4 Les politiques et les mesures de gestion des petits pélagiques  
 

Les scientifiques estiment que leurs recommandations de gestion sont insuffisamment 

prises en compte, alors que les gestionnaires reprochent aux scientifiques de formuler 

des mesures ou des recommandations très peu réalistes. En tout état de cause, il 

semblerait qu’un consensus s’établit sur la nécessité de fédérer toutes les énergies pour 

la mise en œuvre des orientations et des recommandations de gestion concertée qui seront 

issues de ce Projet. 

 

La démarche du Projet devrait promouvoir l’adoption, par les différents pays de la 

Région, de politiques d’aménagement nationales qui soient inscrites dans le cadre d’une 

politique régionale. Les politiques doivent également dépasser le cadre purement 

sectoriel. Elles devraient être pensées ou repensées à une échelle plus large qui est celle 

des politiques de développement global du pays. A cet égard, la prise en compte du 

marché et de son rôle comme facteur de régulation de l’effort de pêche, donc comme 

mesure de gestion des pêcheries, est d’un apport inestimable pour l’élaboration de 

politiques d’aménagement intégrées. 
 

Les tendances futures de l’offre et de la demande de poisson à l’échelle de la région 

révèlent un déficit de plus en plus important qui atteindrait, selon certaines estimations, 

3 millions de tonnes à l’horizon 2015. La sécurité alimentaire des pays de la région 

devrait impérativement être prise en compte par les politiques d’aménagement.  
 

Par ailleurs, les flottes de pêche étrangères qui opèrent dans de nombreux pays de la 

Région doivent être prises en compte dans l’élaboration et la formulation des politiques. 
 

4.2. Situation par pays 
 

Les représentants des différents pays participant à l’atelier ont exposé brièvement l’état 

d’exploitation des ressources pélagiques dans leur pays ainsi que les mesures de gestion 

en vigueur. De ces présentations, il ressort que globalement, et à l’exception du Maroc, 

et à un degré moindre de la Mauritanie, les pays de la région connaissent une 

surexploitation de leur pêcheries de petits pélagiques et que celles-ci sont dépourvues de 

véritables plans d’aménagement. Des mesures de gestion éparses existent, mais elles ont 

peu d’effet car le contrôle et la surveillance sont encore à un stade élémentaire.   
 

4.2.1 Sierra Leone 
 

Le potentiel de production soutenable pour les petits pélagiques est estimé à environ 

100 mille tonnes par an. Des recherches doivent être menées au niveau sous régional 

pour une meilleure estimation des ressources disponibles ainsi que de leur niveau 

d’exploitation, surtout que les espèces cibles sont souvent migratrices ou partagées. 

Certains résultats semblent indiquer que les clupéidés juvéniles ou immatures sont très 

exploités au niveau de la pêche artisanale (30% des captures). Des mesures urgentes 

sont à entreprendre afin de promouvoir une pêche responsable. Des formations sont, par 

ailleurs, requises dans le domaine de l’estimation des stocks de petits pélagiques. 
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A terre, il n y a pas actuellement de capacités de traitement et de valorisation pour les 

petits pélagiques.  
 

4.2.2 Mauritanie 
 

L’exploitation des petits pélagiques dans la ZEE mauritanienne est caractérisée par : 
 

• Changement assez fréquents dans le régime de l’exploitation des navires de 

pêches industrielles affectant ainsi le niveau des captures;  

• Difficulté de suivre l’activité des unités artisanales; 

• Le recours aux flottilles étrangères qui constitue une solution de moindre risque 

pour ces ressources instables ;  

• La surveillance et la recherche constituent des outils clés dans le dispositif de 

gestion mauritanien; 
 

Les mesures de gestion appliquées aux pêcheries des petits pélagiques sont classiques. 

Elles concernent : 
 

- Le contrôle des captures; 

- La définition des engins de pêche autorisés;  

- Le maillage réglementaire; 

- L’interdiction d’accès à certaines zones de pêche notamment celles situées au 

delà de 13-15 milles pour la pêche industrielle et celles situées dans les deux 

aires marines protégées (AMP). 
 

La Mauritanie a mis en place un ensemble de mesures et d’outils qui concourent à la 

durabilité de l’exploitation :  
 

- Élaboration des plans d’aménagement des pêcheries prioritaires (cas du mulet) ; 

- Développement de bases de données accessibles aux différents acteurs ; 

- Développement d’un modèle bioéconomique par pêcherie ; 

- Mise en place de cadres de concertation appropriés. Exemple : le Conseil 

National Consultatif pour l’Aménagement et le Développement des Pêches qui  

regroupe des représentants des pêcheurs, des usiniers, de la recherche et de 

l’administration.  

 

4.2.3 Guinée 
 

Les mesures d’aménagement en vigueur et afférentes aux petits pélagiques sont les 

suivantes: 
 

- Interdiction de pêche dans la bande des 6 milles pour les barques motorisées de 

plus de 25 CV de puissance ; 

- Aucune restriction de zone de pêche pour les barques motorisées dont la 

puissance motrice est inférieure à 25 CV ; 

- Le maillage autorisé est de 25 mm pour la pêche artisanale et de 70 mm pour la 

pêche industrielle. 
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De façon générale, l’effort de pêche artisanal est insuffisamment maîtrisé à ce jour ; 

encore moins celui relatif aux petits pélagiques. Ce qui ne permet pas d’envisager un 

plan de gestion spécifique fiable.  
 

Les petits pélagiques étant considérés comme des espèces hautement migratrices, la 

réglementation de leur capture dans les eaux de la Guinée n’empêcherait pas leur 

surexploitation dans les eaux des États côtiers voisins. 

 

4.2.4 Guinée Bissau 
 

La stratégie pour la promotion et le développement durable du secteur des pêches est 

axée sur les composantes suivantes : 
 

- La mise en œuvre d’une politique de conservation et de gestion responsable et 

équilibrée des ressources halieutiques ;  

- Le renforcement de la surveillance maritime ; 

- L’augmentation de la production à travers le développement de la pêche 

artisanale ;   

- La dynamisation et la modernisation du secteur privé ; 

- La création d’infrastructures à terre pour apporter un appui  aux opérations de 

pêche ; 

- La conservation, la transformation et la commercialisation des produits de la 

pêche dans le marché national, et l’exportation vers les marchés sous régionaux 

et internationaux ;  

- Le renforcement des capacités des cadres et des professionnels ;  

- Le renforcement de la compétitivité interne/externe du secteur. 

 

4.2.5 Cap Vert 
 

Les mesures d’aménagement des pêcheries des petits pélagiques en vigueur au Cap Vert 

sont différentes selon qu’il s’agisse de pêcheries industrielles ou artisanales. 
 

Pour la pêcherie industrielle (à la senne tournante) : 
 

- Pêcherie réservée aux navires nationaux; 

- Expansion prudente de l’effort de pêche à partir du contrôle des licences de 

pêche; 

- Fixation d’une période de repos biologique de 2 mois pour le maquereau; 

- Fixation d’une taille minimale de 18 centimètre. 

 

Pour la pêcherie artisanale (au filet maillant) : 
 

- Expansion prudente de l’effort de pêche à partir du contrôle des licences; 

- Fixation d’une taille minimale de 18 centimètres pour la dobrada ; 

- Fixation de la taille de la maille des filets à 30 millimètres. 
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Au niveau du Cap vert, il a été jugé nécessaire d’améliorer les informations sur la 

biologie des espèces pélagiques à travers notamment l’amélioration des plans 

d’échantillonnage et de la stratégie de collecte de données pour les captures, l’effort de 

pêche et les données biologiques en vue d’une meilleure évaluation de l’état des stocks. 

Des études socio-économiques sur les pêcheries des petits pélagiques sont aussi 

requises.  
 

4.2.6 Gambie 
 

Les espèces de petits pélagiques sont exploitées exclusivement par les pêcheries 

artisanales. Toutefois, les mesures de gestion en vigueur concernent aussi bien la pêche 

artisanale qu’industrielle qui différent par les mécanismes suivants : 
 

Pour la pêche industrielle:  
 

- Délimitation du maillage réglementaire fixé à 40mm; 

- Système de licence; 

- Délimitation des zones de pêche au delà de 7 milles pour les unités de plus de 

250 tjb (tonneaux de jauge brute) ; 
 

Pour la pêche artisanale: 
 

- Régime d’accès libre; 

- Autorégulation par les pêcheurs à des fins purement commerciales; 

- Fixation du maillage réglementaire; 

- Pêche autorisée dans la bande des 7 milles. 
 

Les pêcheries ont besoin de plans d’aménagement participatifs qui définissent, entre 

autres, les modalités d’accès à la ressource et les conditions d’exploitation des pêches.  
 

4.2.7 Maroc 
 

La pêche des petits pélagique revêt une importance économique stratégique pour le 

Maroc qui dispose d’une expérience d’exploitation et de valorisation de ces espèces. 
 

La filière des petits pélagiques marocaine souffre de nombreuses contraintes qui se 

résument comme suit : 
 

- Les ressources sont, globalement, pleinement exploitées à surexploitées ; 

- La flotte de pêche côtière est peu conforme à la qualité et salubrité; 

- Les captures sont destinées, pour une bonne part, vers la farine de poisson ; 

- La commercialisation locale est peu développée. 
 

Face à ces contraintes, une stratégie d’intervention des décideurs a été mise en place : 

Elle consiste à développer la pêche des petits pélagiques au Sud du pays (où existe un 

potentiel considérable non encore exploité) et à déployer une stratégie de suivi et 

d’évaluation de la pêcherie.  
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 Mise en place de deux plans cohérents et harmonieux visant : 
 

- L’aménagement de la pêcherie de petits pélagiques de l’Atlantique nord-centre ; 

- Le développement de la pêcherie de petits pélagiques de l’Atlantique sud. 
 

 Mise en œuvre d’une stratégie de suivi et d’évaluation de la pêcherie qui vise : 
 

- La création de commission de suivi et d’évaluation de la pêcherie composée de 

l’administration (Département des pêches maritimes), de la recherche (INRH), de 

l’Office National des Pêches et de la profession ; 

- La mise en place d’un système d’information spécifique à la pêcherie pélagique; 

- L’élaboration d’un schéma de contrôle de l’activité en mer et à terre. 
 

5. RECOMMANDATIONS 
 

Durant les deux ateliers de nombreuses recommandations ont été formulées en vue 

d’améliorer la teneur et la mise en œuvre du Projet. Les premières discussions ont porté 

sur les objectifs de ce projet et sur sa faisabilité. 

 

La quasi-totalité des participants a jugé que les objectifs initiaux du Projet étaient trop 

ambitieux compte tenu des délais et des moyens mobilisés. Un recadrage de la portée et 

des objectifs du Projet a été réalisé de manière participative. 

 

L’atelier a conclu que le programme d’action du Projet devrait être articulé autour de 

quatre axes : 

 

1. Diagnostic des politiques et des mesures de gestion des petits pélagiques ;  

2. Elaboration des orientations de gestion à l’échelle de la région ; 

3. Ebauche de mécanismes et de structures de concertation à mettre en place ; 

4. Echange des informations entre les groupes concernés. 

 

Ces axes d’intervention constituent également des missions qui sont couronnées, au 

terme de leur concrétisation, par des ateliers de restitution et de validation. 
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Tableau 3 : Programme d’action du sous-atelier « politique des pêches » 
 

 

Axes du Projet 

 

 

Principales actions 

 

Ateliers 

 

 

 

 

Diagnostic des politiques 

et des mesures de gestion 

des petits pélagiques  

 

 

 Etat des lieux sur les pêcheries des 

petits pélagiques ;  

 Description des filières de valorisation 

et de commercialisation des petits 

pélagiques ; 

 Evaluation d’impact des mesures de 

gestion appliquées dans les pêcheries 

des petits pélagiques et du Système de 

contrôle et de surveillance 

 Diagnostic sur les mécanismes et les 

structures de concertation en vigueur ; 
 

 

 

 

Atelier de validation et 

échange des expériences 

d’autres régions du 

monde dans le domaine 

des mécanismes de 

gestion régionale 

 

 

 

 

 

Elaborer des 

orientations de gestion 

à l’échelle régionale  

 

 

 Capitaliser les expériences d’autres 

régions du monde ; 

 Se concentrer sur les cas des espèces 

partagées/unités d’aménagement 

espèces d’intérêt commun (mulet,  

sardinelles, ethmalose)  

 Formuler des propositions 

d’orientations en matière de gestion 

des espèces partagées 
 

 

 

 

 

Atelier de validation des 

propositions 

 

 

Ebauche de mécanisme 

et de structures de 

concertation à mettre 

en place 

 

 

 Identifier un interlocuteur entre 

recherche et décideurs ; 

 Dynamiser les structures 

existantes/comités au niveau des 

différents pays ; 

 Appuyer le Comité de pilotage du 

Projet. 
 

 

 

 

Atelier de validation des 

propositions 

 

 

Echange des 

informations entre les 

groupes concernés 

 

 

 Désigner des points focaux à l’échelle 

des pays/acteurs 

 Comité de pilotage du projet 
 

 

 

Ateliers de formation 

 

 
 
 
 
 
 

 



Rapport - Atelier de démarrage -  

 

17 

ANNEXE 1 : AUTRES RECOMMANDATIONS DE L’ATELIER 
 

Les participants ont proposé également d’autres recommandations résumées ci-dessous : 
 

1. Diagnostic 
 

 Faire un état des lieux des différents pays en matière de gestion, d’échange 

d’information …etc; 

 Etablir un recueil des mesures appliquées au niveau des pays en fonction des 

types de ressources partagées ; 

 Soulever la problématique des ressources partagées et examiner la manière de 

les gérer ensemble ;  
 

2. Capitalisation des expériences  
 

 Projet Partage (mulet, courbine et tassargal) : projet qui concerne la mise en 

place une gestion concertée de stocks partagés entre la Mauritanie et le Sénégal  

 Prendre en considération les travaux qui ont été déjà effectuées dans la région  
 

3. Consultation et implication des groupes concernés  
 

 Identifier les operateurs concernés par les pêcheries des petits pélagiques et les 

impliquer dans les prises de décisions ; 

 Identification des acteurs (état,  chercheurs, operateurs) pour lesquels cette 

politique est destinée ; 

 Mécanisme de concertation au niveau national et de co-gestion au niveau 

régional ; 

 Produire un document de base qui présente, par pays, l’état des lieux et la vision 

en matière de gestion/ processus de cogestion ;  
 

4. Elaboration de politique régionale de gestion des petits pélagiques 
 

 Examiner la façon d’harmoniser les mesures d’aménagement par zone 

géographique ; 

 L’harmonisation peut concerner les mesures de préservation des ressources des 

petits pélagiques ; 

 Mettre au point des plans d’aménagement des pêcheries des petits pélagiques qui 

couvre tous les pays de la sous région ; 

 Des interactions entre pêcheries démersales et pélagiques en matière de gestion 

(réglementation indirecte) ont été observées dans certains pays et doivent être 

tenues en compte ; 
 

5. Aide à la mise en œuvre de politique régionale  
 

 Mettre en place un outil à la disposition de la sous commission régionale qui 

permettra d’harmoniser les politiques des pêches ; 

 Identifier les mécanismes afin que la CSRP, en accord avec le Maroc, puisse 

exercer son rôle en matière des politiques des pêches ; 

 Appui à la concertation et au partage de l’information ; 

 Créer un cadre pour persuader et sensibiliser les ministres de l’intérêt à mettre en 

place une politique harmonieuse de gestion des pêcheries pélagiques ; 

 Proposer une structure durable qui pourrait être prise en charge par les Etats 

concernés et qui formulera des propositions aux ministres des Etats ; 
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ANNEXE 2 : LISTE DES ACRONYMES 
 

 
 
ADEPA : Association Ouest Africaine pour le développement de la Pêche Artisanale 

AFD : Agence Française de Développement 

BBI : The International Policy Program Biodiversity of the Netherlands 

CAPE : Coalition pour des accords de pêche équitables 

CEMARE: Centre for Economics and Management of Aquatic Resources  (Royaume Uni) 

CIPA : Centro de Investigaçào Pesqueira Aplicada (Guinée Bissau) 

CNSHB : Centre National des Sciences Halieutiques de Boussoura (Guinée) 

CONIPAS: Comité National Interprofessionnel de la Pêche Artisanale au Sénégal 

CRODT : Centre de Recherches Océanographiques de Dakar Thiaroye (Sénégal) 

CSRP : Commission Sous Régionale des Pêches 

FAO : Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation 

FENIP : Fédération Nationale des Industries de la Pêche (Maroc) 

FIBA : Fonds International du Bang d’Argun 

FNP : Fédération Nationale de Pêche (Mauritanie) 

GTZ : Gesellshaft für Technische Zuzammenarbeit (Coopération allemande) 

IMROP : Institut Mauritanien de Recherches Océanographiques et des Pêches 

INDP : Institut National de Développement des Pêches (Cap Vert) 

INRH : Institut National de Recherche Halieutique (Maroc) 

IRD : Institut de Recherche pour le Développement (France) 

ISTAM: Improve Scientific and Technical Advices for fisheries Management 

MEM : Ministère de l’Economie Maritime (Sénégal) 

Ministerie van Buitenlands Zaken : Ministère des affaires Etrangères des Pays Bas 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

ORGP : Organisation Régionale de Gestion des Pêches 

PRCM : Programme Régional de Conservation des Zones Côtières et Marines en Afrique de l’Ouest 

REJOPRAO : Réseau des journalistes pour une pêche responsable en Afrique de l’Ouest 

SCAC : Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France 

SP-CSRP : Secrétariat Permanent de la Commission Sous Régionale des Pêches 

UE : Union Européenne 

UICN : Union Mondiale pour la Nature 

WWF: World Wildlife Fund 

ZEE: Zone économique exclusive 
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ANNEXE 3 : PROGRAMME DE L’ATELIER 

 
 

VERS DES POLITIQUES REGIONALES  
POUR UNE PECHE DURABLE DES PETITS PELAGIQUES  

EN AFRIQUE NORD OUEST : 
 

ETAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES 

 
ATELIER DE DEMARRAGE, HOTEL NOVOTEL 

 

DAKAR, 29-31 OCTOBRE 2007 
 
 
 

CONTEXTE:  Le caractère transfrontalier et la variabilité naturelle à laquelle sont 
soumises les espèces des petits pélagiques nécessitent un mode 
de gestion spécifique et une plus grande coopération régionale pour 
une prise en compte de la ressource dans son contexte 
transfrontalier. 

 
 

OBJECTIF: Atelier de démarrage pour présenter l’état des pêches des petits 
pélagiques et l’identification des moyens nécessaires pour la mise 
en place d’un processus de gestion concertée et harmonisée dans 
les pays de la CSRP et le Maroc.  

 

AGENDA 
 
 

Lundi 29 octobre  
 
8h30 – 9h15 
1. Accueil et enregistrement des participants 
Modérateur de l’atelier : Mr Mohamed Naji, Consultant (FAO, Infosamak) 
 
9 h15 – 9 h30 
2. Cérémonie d’ouverture de l’atelier  

 

i. Mot de bienvenue présenté par Mr Moustapha Thiam, Directeur Adjoint 
Direction des Pêches Maritimes du Sénégal 

 
ii. Allocution de Mme Chantal Van Dam, Minist¯re de lôagriculture, de la gestion de 

la nature et de la qualité des aliments  (Pays Bas) 
 
iii. Allocution d’ouverture de Mr Kane Ciré Amadou, Secrétaire Permanent de la 

CSRP  
 

9 h 30 ï 9 h 45 Pause café 
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9 h 45 – 10 h 00  
Présentation des objectifs et du déroulement des travaux de l’atelier  
Mr Hachim El Ayoubi, Coordinateur du projet « petits pélagiques »  

 
3. Session 1 : Ressources des petits pélagiques dans les eaux côtières 
d’Afrique Nord Ouest 

 
10h00 – 10h20 

i. Description des espèces des petits pélagiques (espèces, biologie, migration, 
écologie et répartition géographique)  
Mr Mahfoud Ould Taleb Sidi, Chercheur, Conseiller du Directeur de lôIMROP  
(Mauritanie) 
 

10h20 – 10h40 
ii. Etat de l’évolution des ressources des petits pélagiques 
Mr Salah Benchrifi, Chef de d®partement des ressources halieutiques ¨ lôINRH 
(Maroc) 

 
10h40 – 11h10 

iii. Résultats du groupe de travail de la FAO sur l'évaluation des petits pélagiques 
au large de l'Afrique du Nord-Ouest (2007) 

 Mr Ad Corten, Consultant (Mauritanie) 
 
11h15 – 12h00 

iv. Etudes de cas de ressources partagées 
 
a. Sardine  
Mr Salah Benchrifi, Chef de d®partement des ressources halieutiques ¨ lôINRH 
(Maroc) 

 
 b. Sardinelle   
 Mr Ad Corten, Consultant (Mauritanie) 
 
12h00 – 13h00 Discussions, synthèse et conclusions  
 
13h00 ï 15h00 Pause déjeuner 
 

 

15h00 – 16h15 
 

4. Session 2 : Analyse des systèmes de gestion et les marchés nationaux et 
internationaux des petits pélagiques 

 
i. Système de gestion 
ii. Niveau de production  

 

Mr Pierre Failler, Consultant (CEMARE, Royaume Uni) 
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iii. Utilisation des captures 
 

Professions : Mr Hassan Sentissi, Président de la FENIP (Maroc) 
Mr Dao Gaye, Président du CONIPAS (Sénégal) 

 
Discussions 
Conclusions and recommandations 
 
16h15 ï 16h30 Pause café 
 
16h30 – 17h30 
 
5. Session 3 : Besoin d’une coopération régionale pour la gestion des stocks 

partagés et cas d’accords internationaux 
 

Mr Ad Corten, Consultant (Mauritanie) 
 

i. Obligations légales et devoirs des Etats  
ii. Coopération et les accords de gestion : les implications biologiques, 

économiques et sociales 
iii. Exemples pratiques de gestion de ressource partagée : le hareng de l’atlantique 

nord  
 
Discussions 
Synthèse et conclusions  

 
Mardi 30 octobre  

 
09h00-12h00 

 
6. Session 4 : Systèmes de gestion et cadres de concertation en vigueur au 

Maroc et dans les pays de la CSRP  
 

09h00 – 09h20 
Communication de la Mauritanie  
 
09h20 – 09h40    

Communication de la Sierra Leone 
 

09h40 – 10h00  

Communication du Sénégal 
 

10h00 – 10h20  
Communication de la Gambie  

 
Pause café 10h20 ï 10h35 
 

10h35 – 10h55  

Communication du Cap Vert  
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10h55 – 11h15   

Communication de la Guinée-Bissau 
 

11h15 – 11h35  

Communication de la Guinée  
 

11h35 – 11h55 
Communication du Maroc  
 

Discussions 
Conclusions and recommandations 
 
12h45 ï 14h45 Pause déjeuner 
 
14h45 – 17h30 
 
7. Session 5 : Plan du travail du projet 

 
14h45 – 15h10 
Présentation des phases du projet  
Mr Hachim El Ayoubi, Coordinateur du projet « petits pélagiques » 
 
15h20 - 17h30 

i. Moyens pour la mise en place des objectifs du projet  
ii. Proposition et recommandations des pays 
iii. Axes d’activités prévues 

 
Pause café 16h00 ï 16h15 
 
Discussions 
Conclusions and recommandations 

 
Mercredi 31 octobre 2007 

 
09h00 – 10h30 
Finalisation du plan de travail 
 
Pause café 10h30 ï 10h45 
 
10h45 – 12h30 
 
Synthèse générale et clôture de l’atelier 
 
Déjeuner 
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ANNEXE 4: TERMES DE REFERENCE DE L’ATELIER 

 

 

Projet de politiques régionales pour une pêche durable  

des petits pélagiques en Afrique Nord Ouest 
---------------------------------------------------- 

 

Atelier de démarrage  

 
Du 29 au 31 octobre 2007 à Dakar 

 

Termes de référence 
 
 

1. Contexte 

 
 

Les eaux côtières de la région d’Afrique Nord Ouest bénéficient de conditions hydro-

climatiques avantageuses. Le régime des vents alizés à l’origine du phénomène d’upwelling et 

le courant des Canaries font de cette zone l'une des plus productives au monde. 

 
Les ressources halieutiques que recèle cette zone constituent des stocks importants à exploiter 

et donc une activité économique pour les populations des pays de l’Afrique Nord Ouest. En 

effet, l’exploitation de ces stocks génère des emplois, des revenus, des devises et contribue à la 

sécurité alimentaire des populations de ces pays. 

 

Les stocks exploités sont composés essentiellement de petits pélagiques, dont les espèces les 

plus communes et les plus ciblées sont la sardine, les sardinelles (ronde et plate), le maquereau, 

l’anchois, l’ethmalose et le chinchard. En termes de tonnage, ces espèces représentent, en 

moyenne, près de 80% des captures réalisées dans les pays de la Commission Sous Régionale 

des Pêches (CSRP) et du Maroc. 

 

Les stocks de petits pélagiques font l’objet, pour la majorité d’entre eux, d’une exploitation 

aussi bien nationale que régionale. En effet, ces stocks ne sont pas limités aux eaux d'un seul 

pays, mais s'étendent dans les eaux de deux ou plusieurs pays côtiers voisins (stocks communs). 

Par ailleurs, certains stocks migrent le long de la côte: il se peut qu'ils se trouvent dans les eaux 

côtières d'un pays pendant une partie de l'année, et dans celles de pays voisins pendant le reste 

de l'année. 

 

En outre, les ressources des petits pélagiques sont sujettes, au gré des conditions hydro-

climatiques, à des fluctuations interannuelles en termes de composition d’abondance et de 

répartition géographique.  

 

Les variations de température et de salinité entraînent des déplacements périodiques de 

caractère saisonnier accompagnées ou non de variations d’abondance extrêmes.  

 

 

 



Rapport - Atelier de démarrage -  

 

24 

Ainsi, le caractère transfrontalier et la variabilité naturelle à laquelle sont soumises ces espèces 

nécessitent un mode de gestion spécifique et une plus grande coopération régionale pour une 

prise en compte de la ressource dans son contexte transfrontalier. 

 

Pour améliorer la gestion de ces ressources de petits pélagiques, dans le contexte régional, nord 

ouest africain, le gouvernement néerlandais finance dans le cadre de son Programme de 

Politique Internationale en matière de Biodiversité (BBI) un projet qui vise à promouvoir des 

politiques et des plans de gestion pour une utilisation durable des petits pélagiques dans les 

Etats membres de la CSRP et le Maroc.  

 
2. Problématiques 

 

Au niveau de l’Afrique Nord Ouest, l’exploitation et la valorisation des petits pélagiques 

suscitent une série de questions en rapport avec : 
 

- La biologie des espèces exploitées et leur comportement vis-à-vis du phénomène de 

l’upwelling  
 

- Les modes d’exploitation par les différentes techniques de pêche et leur impact sur la 

durabilité des ressources  
 

- Les niveaux d’exploitation et leur degré de soutenabilité 
 

- Les mesures de gestion appliquées  

 

Ces questions vont revêtir une pertinence et une ampleur variables selon le contexte des pays 

concernés. Au Maroc, les petits pélagiques donnent lieu à des filières industrielles intégrées, 

alors qu’au Mauritanie ils font l’objet d’exploitation essentiellement par des navires étrangers 

représentants une importance source de revenus pour le gouvernement. Au Sénégal, la pêche 

des petits pélagiques est plutôt à la base d’activités artisanales dont le rôle économique et social 

est capital. 

 

Les autres pays de l'Afrique du Nord-Ouest (Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Sierra Leone) 

débarquent moins de petites espèces pélagiques. Mais, l’ethmalose représente, toutefois, une 

part importante des captures et des industries de transformation artisanale dans ces pays. Elle 

constitue par ailleurs un élément important pour l’approvisionnement des marchés des pays 

enclavés (Mali, Burkina Faso). Au Cap-Vert, ce type de pêche ne joue qu’un rôle secondaire. 

 

Actuellement, la situation des petits pélagiques dans la région CSRP présente des signes 

apparents et tendanciels de surexploitation de certains stocks. C’est le cas notamment de la 

sardinelle ronde, qui est exploitée par la pêche artisanale ouest africaine ainsi que par les 

chalutiers pélagiques opérant dans le cadre d’accords de pêche.  

 

Le rapport du groupe de travail de la FAO (2006) sur l’évaluation des petits pélagiques au large 

de l’Afrique nord-occidentale indique une baisse de biomasse de 50% en 2005 (Estimation du 

N/O Dr Fridtjof Nansen). 

 

Les causes de cette surexploitation pourraient être dues à la surcapacité de pêche, à la pêche 

excessive de juvéniles, aux prises accessoires et rejets dans les pêches industrielles et à des 

faiblesses au niveau des systèmes de gestion. 
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D’autres causes aussi importantes d’ordre biologique et environnemental sont liées à la forte 

vulnérabilité et instabilité des ressources de petits pélagiques face aux changements hydro-

climatiques. 

 

Un épuisement des stocks aurait un effet dévastateur sur les revenus des pêcheurs, l’emploi, la 

sécurité alimentaire, les recettes des gouvernements dans les pays où la pêche des petits 

pélagiques occupe une place importante. La surexploitation, affecterait en sus, l’équilibre de 

l’écosystème dans lequel les stocks de petits pélagiques sont une composante vitale.  

 

Les bénéfices économiques escomptés de l’exploitation de ces ressources de petits pélagiques 

ne peuvent significativement être durables que si des mesures de gestion spécifiques, adaptées 

aux caractéristiques de ces stocks sont mises en place. 

 

Or, les mesures de gestion en vigueur dans les pays de la CSRP et le Maroc ignorent en effet 

quelque peu le caractère transfrontalier lié à la dynamique spatiale des stocks de petits 

pélagiques.  

 

En plus, en raison du manque d’informations inhérente à la faible précision dans l’estimation 

des effets de l’environnement sur ces stocks, la plupart des systèmes de gestion des pêcheries 

de petits pélagiques actuellement en place dans la région ont largement ignoré la complexité 

écologique due à l’environnement.  

 
3. Objectifs de l’atelier 

 

Les poissons pélagiques ont fait l’objet de nombreuses études, tant par les travaux des 

scientifiques, des groupes de travail de la FAO et des campagnes des navires océanographiques 

nationaux de certains pays (Maroc, Mauritanie et Sénégal) que par la Norvège (N/O Dr. 

Fridtjof Nansen).  

 

Depuis 2001, les réunions annuelles du “Groupe de travail de la FAO sur l'évaluation des petits 

pélagiques au large de l'Afrique du Nord-Ouest” fournissent des indications sur l'état des stocks 

et de la pêche, et permettent de formuler des conseils sur les modifications à apporter dans la 

gestion de la pêche. Cependant, la formulation de politiques et décisions de gestion concertée 

sur les stocks de petits poissons pélagiques au niveau de l'Afrique du Nord-Ouest et leur 

exploitation, ne dispose pas encore de fondements nécessaires. 

 

La mise en place de ce processus de gestion concertée et harmonisée des pêches nécessite dans 

un premier temps de rassembler l'information sur les stocks et leur niveau d'exploitation, ainsi 

que l'échange de cette information entre les Etats qui partagent ces stocks. 
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Les objectifs de l’atelier de démarrage sont les suivants :  
 

1- Faire la synthèse sur l’état des ressources de petits pélagiques à l'échelle de la région de 

l’Afrique Nord Ouest : évaluation, migration, écologie, biologie et variation 
 

2- Présenter les systèmes d’exploitation et d’utilisation des captures (les marchés 

régionaux et internationaux) 
 

3- Présenter les systèmes de gestion et les cadres de concertation en vigueur dans les pays 

concernés 
 

4- Promouvoir une meilleure prise de conscience à l’égard de la nécessité et des avantages 

potentiels d’une gestion concertée des stocks partagés 
 

5- Identifier les questions prioritaires et les moyens pouvant permettre au projet d’atteindre 

ses objectifs 

 

4. Résultats attendus 
 

1- Les informations sur l’état des stocks des petits pélagiques sont discutées et échangées  
 

2- L’état d’avancement des programmes de recherche en cours est examiné 
 

3- Des études de cas des dispositions internationales existantes pour la gestion de stocks 

partagés sont présentées  
 

4- Les stratégies de gestion en vigueur sont exposées et discutées 
 

5- Les points communs et les différences sont rassemblés et discutés 
 

6- Un plan de travail pour les activités à mener est élaboré 

 

Pour atteindre ces résultats, il est demandé à chaque institution et/ou organisation de bien 

vouloir présenter durant l’atelier un exposé (PowerPoint) de 10 minutes (document écrit et 

électronique requis) de la situation nationale sur l’état des petits pélagiques, sur leur niveau 

d’exploitation ainsi que sur les mesures de gestion en vigueur. 

 
5. Participants 

 

1- Représentants du Maroc (administration des pêches et recherche) 

2- Représentants des Etats membres de la CSRP (administration des pêches et recherche) 

3- Représentants du Secrétariat Permanent de la CSRP 

4- Responsables de projets au niveau de la CSRP (GTZ, AFD, IUCN et FIBA) 

5- Représentants de la coopération hollandaise 

6- FAO  

7- Représentants de la délégation de l’UE  

8- Bailleurs (AFD, Banque Mondiale) 

9- Représentant de l’Institut de Recherche pour le développement (IRD) 

10- Responsable du projet Partage (IUCN) 

11- Représentants d’ONG (WWF, CAPE, ENDA, ADEPA) 

12- Représentant du Programme Régional de la zone côtière et marine (PRCM) 

13- Profession : artisanale + hauturière  

14- Consultants  
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ANNEXE 5: LISTE DES PARTICPANTS 
 
 

1. ETATS MEMBRES DE LA CSRP/ SRFC MEMBER STATES 

 

 CAP-VERT/CAPE VERDE GAMBIE/THE GAMBIA 

 

Mme Patricia Miranda ALFAMA 

Directrice Service de Qualité et Surveillance  

Direction Générale de la Pêche. BP: 206  

Praia – Cap Vert   

Tel: 238 2613758 

Fax: 238 2613758 

E-mail: patricia.alfama@dgpescas.gov.cv 

 

M. Monteiro Carlos ALBERTO 

Responsable Service de Statistique Pêche  

Institut National Développement Pêche INDP,  

POB 132 Mindelo 

Tel : 238 2321374  Cell : 238 99864825 

Fax : 238 2321616 

E-mail : carlos.monteiro@indp.cv  

 

 

M. Asberr MENDY 

Principal Fisheries Officer (Research)  

Fisheries Department, 6 marina Parade - Banjul 

Tel : 220 4202355/ Cell : 220 9900792 

Fax : 220 4202355 

E-mail : anmendy@yahoo.com  

et gamfish@gamtel.gm 

 

M. Nfamara Jerro  DAMPHA  

Assistant Director of Fisheries   

6, Marina Parade - Banjul  

Tél : +220 4223373. Cell : +220 9924834  

E-mail : jerro@qanet.gm  

et gamfish@gamtel.gm 
 

GUINEE/GUINEA  GUINEE-BISSAU/GUINEA-BISSAU 

 

M.Koikoi SAKOU 

Directeur Général  - Bureau de Stratégie et de 

développement des Pêches. Ministère de la Pêche 

BP: 3167 – Conakry Guinée. Tel : 224 30415230     

Cell : 224 60612277 / 224 64207100 

E-mail : aposakou@yahoo.fr 

 

M. Amadou BAH     

Chercheur Chargé des Petits Pélagiques – CNSHB 

Corniche Sud BP : 3738 Conakry 

Tel : 224 60557514. Cell : 224 60557514 

E-mail : amadoucosta2003@yahoo.fr 

 

 

Mme Rita Gomes Correia FUNNY 

Investigator – Ministère de la Pêche  

et Economie Maritime CIPA.  

Av Amilcar Cabral CP 102 Guinée Bissau.  

Cell : +245 7204966 

E-mail : rigocofu@yahoo.com.br  

 

M. Inluta INCOM  
Chercheur CIPA, Av Amilcar cabral  

BP : 102 Guinée Bissau. 

Cell : 245 6711825 

E-mail: i_incom66@yahoo.com.br 

 

MAURITANIE/MAURITANIA 
 

M. Mohamed OULD ABIDINE OULD MAYIF  

Directeur de l’Aménagement des Ressources  

et de l’Océanographie. Ministère des Pêches  

B.P 137 Nouakchott  

Tél  +222 529 13 39 - Cell : +222 643 03 35   

Fax  +222 525 31 46  

E-mail : mamayif@yahoo.fr  

 
M. Mahfoudh OULD TALEB O. SIDI 

Conseiller Scientifique Directeur IMROP 

BP : 22 Nouadhibou   

Cell : 222 6815055   

Fax  +222  574 5081 

E-mail : mahfoudht@yahoo.fr   

et mahdoudht@imrop.mr 

SIERRA LEONE 
 

Dr. Momodu Banda KAMARA 

Lecturer and researh Institute of Marine 

Biology & Oceanography 

Fourah Bay College University of Sierra Leone  

6 upper faculty Mount Aureol  

Tel:+ 232 76728786    

E-mail: kamaramomodu@yahoo.com 

  

Mme Kadijatu JALLOH  

Senior Fisheries Officier – Ministry of Fisheries  

and Marine Resources  

New Angland Freetown 

Tel: 232 76619276  Cell : 232 512525 

E-mail: kadijatujalloh@hotmail.com 
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MAURITANIE/MAURITANIA 
 

M. Abdel Aziz O. MALICK 

Socio-Economiste Chargé des Etudes  - FNP 

Fédération Nationale de Pêche. BP : 43 Nouadhibou 

Tel : 222 5745089 / Cell : 222 6360992 

Fax : 222 5745430 

E-mail : fnprim@yahoo.fr et fnpndb@mauritel.mr 

 
SENEGAL 
 

M. Moustapha THIAM 

Adjoint Directrice des Pêches Maritimes  

Ministère de l’Economie Maritime,  

1, Rue Joris - B.P 289 - Dakar   

Tél  +221 33 823 01 37 / Cell : +221 775537065  

Fax  +221 33 821 47 58  

E-mail : dopm@sentoo.sn et mutafathiam@yahoo.fr 

 

Mme Khady DIOUF 

Stagiaire Chargée de Recherches 

CRODT Centre de Recherche 

Océanographique de Dakar Thiaroye 

BP : 2241 Dakar  

Tel : 221 338328265. Cell : 221 775522329     

Fax : 221 338328262 

E-mail : khadiouf@yahoo.fr   

SENEGAL (Suite) 
 

M. ElHadj Dao GAYE 

Président National, Conseiller de la République 

CONIPAS Direction Régionale – ANCAR  

Villa 1357 Dakar.  

Tel : 221 338642605 et 221 339535033 

Cell : 221 77 5618395   

Fax : 221 33 8249363 / 339535033 

E-mail : conipas@yahoo.fr et daogaye@yahoo.fr 

 
M. Mamadou Diop THIOUNE 

Secrétaire National Chargé des Relations  

et de la Communication, Mandataire Social du  

Forum Permanent des Acteurs en Afrique de l’Ouest. 

CONIPAS, direction générale ANCAR 

Liberté 2 villa 1357 BP : 14355  

Tel : 221 338642605  

Cell : 221 775069694  Fax : 221 338233879  

E-mail : conipas@yahoo.fr  et fprapeche@yahoo.fr 

 
M. Mamadou Lamine SY 

Doctorant en Géographie Université Gaston 

Berger de Saint Louis. BP : 225 

Tel : 221 775785776 

E-mail : mouhamad_sy@yahoo.fr

 

2. PARTENAIRES/PARTNERS 
 

MAROC/MOROCCO COOPERATION HOLLANDAISE / 

DUTCH COOPERATION 

Mme. Majida MAAROUF 

Chef de Service de l’Amenagement et de la Gestion 

des Ressources Halieutiques.  

Département des Pêches Maritimes.  

Haut Agdal, BP : 476  Rabat Maroc.  

Tel : +212 37688118  Cell : +212 405128 

Fax : +212 37688089 

E-mail : maarouf@mpm.gov.ma  

et majimar@hotmail.com  

 

 

M. Gerard SCHULTING 

Deuxième Secrétaire 

Ambassade du Royaume des Pays Bas 

37, rue Jacques Bugnicourt, ex- Kelber  

B.P: 3262. Dakar. Senegal 

Tel: +221 849 03 60 

Fax: + 221 821 70 84 

E-mail: gerard.schulting@minbuza.nl 
 

 

M. Salah BENCHERIFI 

Chef Département des Ressources Halieutiques 

Institut National de Recherche Halieutique, INRH 

 2 rue Tiznit INRH, 20 000  

Casablanca Maroc 

Tel : 212 22220245     

Fax : 212 22268857 

E-mail : bencherifis@yahoo.fr 

 
M. Hassan SENTISSI EL IDRISSI 

Président FENIP 

7, rue El yarmouk longchamp Casablanca – Maroc 

Tel : 212 22365743  Fax : 21222366154  

Cell : 221 61134350  

E-mail : fenip@fenip.com 

et sentissi.hassan@hotmail.com  

Mme Van Dam CHANTAL 

Ministry of Agriculture, Nature and Food Quality 

6710 BL Ede P.O. Box 482 

Tel: +31 31318 822-836 

Fax: + 31318 822-550 

E-mail: c.j.f.m.van.dam@minlnv.nl 
 

 

M. Peter VAN DER  HEIJDEN 

Staff member, Fisheries management & aquaculture 

Wageningen International   

Po Box 88       6700 ab. Wageningen Pays-Bas  

Tel:  +31 317 495 495  

Fax : +31 317 495 395  

E-mail : Peter.vanderheijden@wur.nl  
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PARTENAIRES/PARTNERS (suite) 
 

COOPERATION FRANÇAISE/  SCAC (AMBASSADE DE FRANCE) / 

FRENCH COOPERATION   EMBASSY OF FRANCE IN SENEGAL 
 
M. Jean Michel BERGES  

Conseiller Régional - SCAC/Ambassade de France  

BP : 2014 - Dakar (Sénégal) Tél. : +221 839 53 26 

Fax : + 221 839 53 99  

E-mail : jean-michel.berges@diplomatie.gouv.fr   
 

 

 

M. Lionel KINADJIAN  
Conseiller Technique MEM - Ministère de 

l'Economie Maritime - Building Administratif  

4
e
  étage - Pièce 414 B.P. 2014 Dakar 

Tel: 221 822 62 45  Fax: 221 822 62 45 

Cell: 221 77440 91 49 

E-mail : lkinadjian@gmail.com 

UNION EUROPEENNE/EUROPEAN 

UNION  

Dr. Susana JUNQUERA 

Chargée de Programme Pêche  

Délégation de la CE au Maroc,  

Riad Business Center, BP: 1302, Rabat 

Tel: 212 37579858    Fax: 212 37579810 

E-mail: Susana.junquera@ec.europa.eu 

 
FAO 

 

Mme Merete TANDSTAD 

Fishery Resources Officer  

Fisheries Management and Conservation Service (FIMF). 

Fisheries and Aquaculture Department FAO.  

Viale delle Terme di Caracalla. 00152 Rome (Italy)  

Tel: + 39 0657052019  

Fax: +39 0657053020  

E-mail: merete.tandstad@fao.org 

 

M. Youssouf  KABORE 

Consultant National  - FAO - Sénégal 

BP : 3300  Sénégal 

Tel : 221 338891666 . Cell : 77 5622557  

E-mail : kabore@coraf.org et youka12003@yahoo.fr 

 

WWF 
 

M. Ibrahima NIAMADIO  

Chargé de Programme Pêche Durable  

BP : 22928 - Dakar (Sénégal)  

Tél. : +221 33869 37 00/01 

Cell : +221 775675316 

Fax : + 22133869 37 02. 

E-mail : iniamadio@wwfsenegal.org  

et iniamadio@sentoo.sn 

 

CAPE/ CFFA 
 

M. Mamadou NIASSE dit LAMINE 

Correspondant CAPE  

(Coalition pour des Accords de Pêches Equitables) 

Dakar BP : 28306 Medina 

Tel : 221 775361891 

E-mail : m.lamine@orange.sn et cffa.cape@scarlet.be 

 
ENDA DIAPOL 
 

M. Papa Gora NDIAYE 

Chargé des programmes ENDA / DIAPOL 

B.P 3370 Dakar. Sénégal 

Tél. : +221 33 823 53 47. Cell : +221 77 644 34 73 

Fax : +221 33 823 67 13. 

E-mail : gndiaye@gmail.com 

 

UICN / MAURITANIE  
 

M. Matthieu BERNARDON 

Conseiller Technique UICN,  

BP : 3197 Nouakchott Mauritanie.  

Tel : 222 5251276   Cell : 222 6342940 

Fax : 222 5251276 

E-mail : matthieu.bernardon@iucn.org 

 

ADEPA 
 

M. Charles BAKUNDAKWITA 

Secrétaire Exécutif   - Association Ouest Africaine  

Pour le Développement de la Pêche ADEPA  

BP : 958 Dakar 

Tel : 221 338549813  Cell : 221 774597192 

E-mail : cbakundakwita@yahoo.fr   

 

REJOPRAO   
 

M. Babacar SENE 

Point focal Sénégal – REJOPRAO 

Réseau des journalistes pour une pêche 

responsable en Afrique de l’Ouest 

8608 /G Sacré Cœur 2 rond point de l’ancienne piste 

Cell : 221 775362018 

Fax : 221 338252799 

E-mail : babasene@hotmail.com  

et agropasteur@yahoo.fr 
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CONSULTANTS 

 

Dr. Pierre FAILLER 

Consultant Centre for Economics and Management  

of Aquatic Resources (CEMARE) 

University of Portsmouth Locksway Road 

Portsmouth. England 

Tel : +44 2392844085 

Fax: +44 2392 844037 

E-mail : Pierre.failler@port.ac.uk 

 

M. Ad CORTEN 

Consultant IMROP  

De Waterdief 52, Fi tritgest, Pays Bas 

E-mail : adcorten@yahoo.co.uk 
 

Dr. Moctar BA 

Consultant 

Immeuble Air France 103 Avenue Peytavin  

BP : 14141 Dakar  Sénégal  

Tel : +221 775360136   

E-mail : moctar46@yahoo.fr 

 

M. Mohamed NAJI 

Enseignant – Chercheur. Institut agronomique   

et Vétérinaire Hassan II. Rabat  

Département Productions animales BP : 6202 

Cell : 212 61130174   

E-mail : m.naji@iav.ac.ma 

 

M. Aliou SALL 

Secrétaire Exécutif – Centre de recherche  

et de développement des Technologies Intermédiaires 

de Pêche CREDETIP. BP : 37251 Grand Yoff-Dakar 

Tel : 221 338219462   Cell : 221 775569183   

Fax : 221 338219463 

E-mail:badousall2005@yahoo.fr  

et senaba2003@yahoo.fr 

 

INTERPRETES/INTERPRETERS  
 

Mme Fatimata TALL DIEYE 

Interprète Free Lance 

192, Avenue Lamine Gueye Dakar 

Tel. 221 338220713 

Cell : 221 776393192 

Fax : 221 338224874 

E-mail : fatimatall@aol.com  

et diamitall2002@yahoo.fr 

 

M. Lamine HANNE 

Interprète de conférence – Free lance –  

BP : 6482 Dakar étoile  

Tel : 221 338204337  Cell : 221 776388281 

E-mail : lhanne@orange.sn et laminebara54@yahoo.fr 

 

 

 

3. SECRETARIAT PERMANENT  

DE LA CSRP / PERMANENT  

SECRETARIAT OF THE SRFC 
 

M. Ciré Amadou KANE 

Secrétaire Permanent   

Villa 4430 Amitié 3 – B.P. : 25485. Dakar (Sénégal)  

Tél. : +221  33 864 04 75. Cell : +221 77 637 26 83 

Fax : +221 33 864 04 77  

E-mail : spcsrp@gmail.com  

et kcire2006@gmail.com 

 
M. Oscar BALDE  

Chargé de Programmes  

Villa 4430 Amitié 3  B.P. : 25485 – Dakar (Sénégal)  

Tél. : +22133  864 04 75  Cell : +221 77 450 28 05  

Fax : +221 33 864 04 77  

E-mail : oscarbalde@hotmail.com   

 
M. Aboubacar SIDIBE  

Conseiller Scientifique  

Villa 4430 Amitié 3 B.P. : 25485 - Dakar (Sénégal)  

Tél. : +221 864 04 75 - Cell : +22177 232 56 61  

Fax : +221 33  864 04 77
  

E-mail: asidibeguinee@yahoo.fr 

 
M. Bahi Ould BEYE  

Assistant en Information, Communication  

et Formation  

Villa 4430 Amitié 3 B.P. : 25485 - Dakar (Sénégal) 

Tél. : +221 33 864 04 75 - Cell : +221 77680 66 20  
Fax : +221  33864 04 77  

E- mail: bahiouldbeye@yahoo.com 

 
M. Mika Samba DIOP  

Coordinateur du Projet PSRA-requins  

Villa 4430 Amitié 3 B.P. : 25485 - Dakar (Sénégal)  

Tél. : +221 33 864 04 75 - Cell : +22177 644 82 18   

Fax : +221 33 864 04 77  

E- mail: mika_df@yahoo.fr 

 
M. Philippe TOUS  

Conseiller Technique  

Villa 4430 Amitié 3 B.P. : 25485 - Dakar (Sénégal)  

Tél. : +221  33 864 04 75 - Cell : +221 77 507 62 15 

Fax : +221 33 864 04 77  

E-mail : philippe.tous@gmail.com 

 
M. Jan Michael VAKILY  

Coordonnateur du Projet «Appui à la Gestion des 

Ressources Halieutiques en Afrique de l’Ouest » 

Villa 4430 Amitié 3  BP. : 25485 - Dakar  

Tél. : +221  33 864 04 75-  Cell : +22177 639 11 52  

Fax : +221 33  864 04 77  

E- mail: michael.vakily@googlemail.com 
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SECRETARIAT PERMANENT DE LA CSRP /  

PERMANENT SECRETARIAT OF THE SRFC (Suite) 
 
M. Renaud BAILLEUX 

Coordonnateur du Projet « Négociation des Accords de pêche » 

Villa 4430 Amitié 3  BP. : 25485 - Dakar  

Tél. : +221  33 864 04 75 - Cell : +221 77 231 43 40 

Fax : + 221 864 04 77  

E- mail : renaud.bailleux@iucn.org 

 
M. Hachim EL AYOUBI 

Coordinateur du Projet « Pêche durable des petits pélagiques  

en Afrique Nord Ouest »  

CSRP / WAGENINGEN International  

Villa 4430 Amitié 3  BP. : 25485 - Dakar  

Tél.: 221 33 864 04 75 - Cell: 221 77 303 70 54  

Fax : 221 33 864 04 77   

E- mail : hachim.elayoubi@voila.fr 

 
Mme Fatimata KANE  

Secrétaire  

Villa 4430 Amitié 3 - B.P. : 25485 - Dakar  

Tél. : +221  33 864 04 75   

Fax : +221 33 864 04 77  

E- mail: spcsrp@gmail.com  et kanefatimat@hotmail.com  
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